
 

 

 

 

COMPTE RENDU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
DU MARDI 29 MARS 2022 À 18 H 30 

À LA SALLE DES FETES DE NUITS A NUITS-SAINT-GEORGES 
 

 
PRÉSENTS : PRÉSIDENT : Pascal GRAPPIN.   
MEMBRES TITULAIRES : Gilles SEGUIN, Antonio COBOS, André DALLER, Evelyne GAUTHEY,    
Dominique DUPONT, Jacques BARTHELEMY, François MARQUET, Philippe BALIZET, Yves RAGE (en 
remplacement de Sylvie VACHET), Didier TOUBIN, Dominique VERET, Christian MEZZAVILLA,                        
Gilles CARRE, Danielle BELORGEY, Dominique BAILLEUX, Gilles STUNAULT, Sonia LOTH,                  
Jean-François ARMBRUSTER, Pascal ROCHET, Gérald DETAIN (en remplacement de                                        
Jean-François COLLARDOT), Philippe ROUARD, Francis CHENOT, Christophe LUCAND, Sophie GALLOIS, 
Philippe HUMBERT, Alexandre PLAZA, Blandine PETRIGNET, Michel CADOUX, Didier DANEL,                            
Arnaud VERPEAU (en remplacement de Gilles MALSERT), Valérie DUREUIL, Philippe DONCHE-GAY (en 
remplacement de Denis GAILLOT), Georges STRUTYNSKI, Jean-Luc ROSIER, Olivier PIRAT,                       
Christèle POUTHIER, Alain CARTRON, Jean-Claude ALEXANDRE, Nicole GENEVOIX, Olivier BAYLE,                         
Florence VEDRENNE, Ghislaine POSTANSQUE, Jocelyne FINCK, Hervé TILLIER, Eliane QUATREHOMME,                               
Umberto CHETTA, Laurent BEDENNE, Jean-Claude GAILLARD, Laurence VANTENAY (en remplacement 
de Florence ZITO) Hubert POULLOT, Pascal BORTOT, Sylvie VENTARD, Gilbert MORIN,                                    
Christian MARCHISET, Christian ROUSSEL, Isabelle CHAPUILLIOT, Marcel JOBARD,                                           
Jean-Louis RAILLARD, Claude CHARLES.            
EXCUSES : Jean-Paul SERAFIN, Thomas CAGNIANT, Alain VION, Gérard FRICOT, Sylvie VACHET,                   
Hervé PETIT, Jean-François COLLARDOT, Malika AMINI, Gilbert MALSERT, Denis GAILLOT,                        
Christian HOQUET, Gilles MUTIN, Claude LEFILS, Rémi VITREY, Daniel CARRASCO,                                     
Jean-Louis LEXTREYT, Florence ZITO, Alain BŒUF, Philippe RUPIN, Alain TRAPET, Régis DORLAND, 
Pierre LIGNIER.    
POUVOIRS :  Malika AMINI a donné pouvoir à Sophie GALLOIS.  

Gilles MUTIN a donné pouvoir à Alain CARTRON. 
Claude LEFILS a donné pouvoir à Jocelyne FINCK.  
Rémi VITREY a donné pouvoir à Hervé TILLIER.  
Daniel CARRASCO a donné pouvoir à Eliane QUATREHOMME.  

   Alain BŒUF a donné pouvoir à Pascal BORTOT.  
Philippe RUPIN a donné pouvoir à André DALLER.  
Régis DORLAND a donné pouvoir à Christian MARCHISET.  
Pierre LIGNIER a donné pouvoir à Jean-Luc ROSIER.  

 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Valérie DUREUIL.   

 
PRÉSENTS POUR L’ADMINISTRATION : Frédéric GROSNICKEL, DGS - Ludovic BOURDIN, et                            
Ronan DURAND, DGAs – Isabelle RIGONI, Secrétariat général – Muriel PIERRE, directrice financière –                 
Clara DE LA BROISE, chargée de communication. 
 

------------------ 
 

Le Président ouvre la séance et procède à l’installation de nouveaux élus au sein du conseil communautaire. Il 

s’agit de :  

- Sonia LOTH, maire de Détain-et-Bruant, déléguée titulaire, en remplacement de Bernard CHOLET. 

- Maxence GUESDON, 1
er

 adjoint de Détain-et-Bruant, délégué suppléant, en remplacement de Laurent 

BIDAULT. 

- Henri-François PAYA, 1
er

 adjoint de Reulle-Vergy, délégué suppléant, en remplacement de Sylvie BARRET.   

  
Le compte rendu du Conseil communautaire du 1

er
 mars 2022 est adopté à l’unanimité.  

 

 
 

 
 
 
 
 



Projets de délibérations  
 
Affaires financières :  
 
Le Président tient à remercier Madame la Vice-Présidente aux affaires financières ainsi que Madame la 
Directrice financière et toute son équipe pour le travail effectué sur la préparation des CA. 

 
Madame VENTARD présente les chiffres clés de l’année 2021 à l’aide d’un diaporama, ainsi que l’intégralité 
des délibérations :  
 
C/22/12 – Objet : Budget Principal – Compte de gestion 2021. 
C/22/13 – Objet : Budget Principal – Compte administratif 2021 et affectation du résultat.  
C/22/14 – Objet : Budget service commun scolaire - Compte de gestion 2021. 
C/22/15 – Objet : Budget service commun scolaire - Compte administratif 2021 et affectation du résultat.  
C/22/16 – Objet : Budget Eau Régie – Compte de gestion 2021. 
C/22/17 – Objet : Budget Eau Régie – Compte administratif 2021 et affectation du résultat.  
C/22/18 – Objet : Budget Eau DSP - Compte de gestion 2021. 
C/22/19 – Objet : Budget Eau DSP - Compte administratif 2021 et affectation du résultat.  
C/22/20 – Objet : Budget Assainissement Régie Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges – Compte de 
gestion 2021. 
C/22/21 – Objet : Budget Assainissement Régie Gevrey-Chambertin et Nuits-Saint-Georges – Compte 
administratif 2021 et affectation du résultat.  
C/22/22 – Objet : Budget Assainissement DSP Sud dijonnais - Compte de gestion 2021. 
C/22/23 – Objet : Budget Assainissement DSP Sud dijonnais - Compte administratif 2021 et affectation du 
résultat.  
C/22/24 – Objet : Budget Déchets  – Compte de gestion 2021. 
C/22/25 – Objet : Budget Déchets – Compte administratif 2021 et affectation du résultat.  
C/22/26 – Objet : Budget ZAE de Gevrey-Chambertin « Les Terres d’Or » - Compte de gestion 2021. 
C/22/27 – Objet : Budget ZAE de Gevrey-Chambertin « Les Terres d’Or » - Compte administratif 2021 et 
affectation du résultat.  
C/22/28 – Objet : Budget ZAE de Nuits-Saint-Georges « Le Pré Saint Denis » – Compte de gestion 2021. 
C/22/29 – Objet : Budget ZAE de Nuits-Saint-Georges « Le Pré Saint Denis »  – Compte administratif 2021 et 
affectation du résultat.  
C/22/30 – Objet : Budget ZAE de Gilly-les-Cîteaux « La petite Champagne » - Compte de gestion 2021. 
C/22/31 – Objet : Budget ZAE de Gilly-les-Cîteaux « La petite Champagne » - Compte administratif 2021 et 
affectation du résultat.  
C/22/32 – Objet : Budget ZAE de Gilly-les-Cîteaux II « La petite Champagne »  – Compte de gestion 2021. 
C/22/33 – Objet : Budget ZAE de Gilly-les-Cîteaux II « La petite Champagne »  – Compte administratif 2021 et 
affectation du résultat.  
C/22/34 – Objet : Budget ZAE de Morey-Saint-Denis « Aux quatre pieds de poiriers » - Compte de                      
gestion 2021. 
C/22/35 – Objet : Budget ZAE de Morey-Saint-Denis « Aux quatre pieds de poiriers » - Compte administratif 
2021 et affectation du résultat.  
C/22/36 – Objet : Budget ZAE de Noiron-Sous-Gevrey « Lotissement du commerce » - Compte de                         
gestion 2021. 
C/22/37 – Objet : Budget ZAE de Noiron-Sous-Gevrey « Lotissement du commerce » - Compte administratif 
2021 et affectation du résultat. 
C/22/38 – Objet : Budget Energie Chamboeuf - Compte de gestion 2021. 
C/22/39 – Objet : Budget Energie Chamboeuf - Compte administratif 2021 et affectation du résultat. 
C/22/40 – Objet : Budget Transport - Compte de gestion 2021. 
C/22/41 – Objet : Budget Transport - Compte administratif 2021 et affectation du résultat. 

 
Monsieur SEGUIN n’est pas d’accord avec les éléments de langage sur l’impossibilité d’emprunter. 
Il s’étonne de voir le produit CVAE à la même hauteur qu’il y a quelques mois.  
Madame VENTARD lui répond qu’elle intègre les éléments transmis par la DGFIP. 
Monsieur GRAPPIN ajoute qu’il évoquera ces points avec le trésorier et le conseiller du Service de Gestion 
Comptable semaine prochaine.  
Monsieur SEGUIN remarque que sur les budgets annexes, la Communauté de communes a ponctionné 
l’excédent de fonctionnement pour équilibrer l’investissement sans recourir aux emprunts.  
Monsieur GRAPPIN lui répond qu’il considère qu’avant d’emprunter de nouveau, la priorité était de rééquilibrer 
la section de fonctionnement.  
Madame VENTARD précise qu’il reste 8,5 millions à rembourser avec 6 millions de besoin sur les budgets 
annexes plus 5 millions sur les budgets des ZA.  
 
Toutes ces délibérations sont adoptées à l’unanimité.  
 



 
C/22/42 – Objet : Budget Assainissement Régie Gevrey-Nuits – Réalisation d’un prêt relais dans 
l’attente du versement des subventions Agence de l’Eau.  
 
Madame VENTARD précise que six établissements ont été consultés et sur les six, seuls trois ont répondu. Sur 
les trois, deux établissements ont fait une offre, à savoir le Crédit Agricole et le Crédit Mutuel, la Banque 
Postale n’ayant pas souhaité se positionner.  
Délibération adoptée à l’unanimité.  
 
Eau Potable 
 
C/22/43 – Objet : Election de la commission de Délégation de Service Public pour la gestion du service 
public d’eau potable.  
 
Une seule liste de 5 titulaires et 5 suppléants a été enregistrée.   
 
Titulaires :  BALIZET Philippe 

      DALLER André 
      POULLOT Hubert 
      RAILLARD Jean-Louis 
      TOUBIN Didier 

 

Suppléants : SERAFIN Jean-Paul 
     RUPIN Philippe 
     GAILLARD Jean-Claude 
     CHENOT Francis 
     CHETTA Umberto  

 
Il est décidé de procéder à un vote à bulletin secret.  
Nombre de votants : 69  
Résultats : Liste 1 : 59 
  Blancs :  7 
  Nuls :    3 
 
 
Questions diverses 
 
- Monsieur SEGUIN intervient au sujet des correctifs URSSAF que la Communauté de communes subit.   
 
Le Président lui apporte les précisions suivantes :  
La Communauté de communes a effectivement été destinataire de deux courriers de l’URSSAF fin août 2021 
de signalement d’anomalies sur les cotisations des agents de droit privé de l’EPCI. Ces anomalies concernent 
le bénéfice indu de la réduction générale qui permet de ne pas cotiser au complément d’Allocations Familiales 
de 1,80% et au complément maladie de 6 %. La Communauté de communes, du fait de son statut juridique 
d’Etablissement Public Administratif, ne pouvait pas bénéficier de cette réduction générale et doit donc 
reverser ces cotisations sur la période 2020 et 1

er
 semestre 2021 soit 33 028 € sur le budget Eau ; 12 359 € 

sur le budget Assainissement ; 47 359 € sur le budget Déchets. Il est à noter que le paramétrage de ces 
cotisations était le bon jusqu’en mars 2017 et que pour une raison inexpliquée pour le moment, il a changé en 
avril 2017. 
Cette erreur d’assujettissement ne doit pas être confondue avec les mesures d’allègement de charges dont a 
bénéficié l’Office de Tourisme dans le cadre des dispositifs COVID, dont la Communauté de communes n’a pu 
bénéficier de par son statut, et qui a permis à l’Office de Tourisme d’obtenir des reversements de charges. 
 
- Le Président évoque le retrait des dotations des protections COVID pour les élections. La Communauté 
de communes ira les retirer à la Sous-Préfecture de Beaune pour les communes du canton de Nuits-Saint-
Georges et à la Préfecture de Dijon pour les communes du canton de Longvic et avertira les communes.  

 
- Madame LOTH demande des précisions sur les reversements de la taxe d’aménagement.  
Le Président lui répond que cela ne concernerait que les EPCI qui ont la compétence Urbanisme mais que la 
Communauté de communes sollicitera la Préfecture pour obtenir une position claire.   

 

 

Fin de la séance à 20h15. 

 


